
PENDANT ET 
APRÈS UN 
CANCER
Qui peut vous 
accompagner ?

Ligue contre le cancer :  
Numéro vert gratuit : 0 800 940 939  
(pour un soutien immédiat psychologique / conseils / permanence juridique)

Carsat Normandie : 36 46 et dites « service social »  
ou rendez-vous sur ameli.fr

MSA : Retrouvez toutes les coordonnées sur www.msa.fr

CONTACTS UTILES

La Ligue contre le cancer vous écoute et vous soutient en 
proximité

Des professionnels et des bénévoles formés vous accompagnent 
dans les comités départementaux, antennes et Espace Ligue. 
Retrouvez tous ces lieux sur le site www.ligue-cancer.net à la 
page « La Ligue près de chez vous ».

La Ligue contre le cancer vous accompagne pour votre  
Mieux être pendant et après le cancer

La Ligue vous accueil, vous écoute et vous renseigne, vous et 
vos proches. 
Elle vous apporte un accompagnement en soins de support 
et de bien-être : soins et conseils d’une socio-esthéticienne, 
activités physiques adaptées, soutien psychologique individuel 
ou groupe de parole, conseils diététiques, relaxation et ateliers 
divers de thérapie…

La Ligue contre le cancer peut vous aider financièrement

Un secours financier peut vous être alloué ponctuellement 
quand la maladie entraîne des dépenses supplémentaires 
et quand l’absence de ressources suffisantes perturbe la vie 
quotidienne du malade et sa famille.

Les membres de notre commission sociale se réunissent une 
fois par mois pour délibérer sur les dossiers reçus par les 
assistantes sociales du département.



Le Service social de la Carsat Normandie est un service 
de l’Assurance Maladie. Il intervient auprès des assurés 
du régime général et des travailleurs indépendants, qui 
rencontrent des difficultés de santé.

Le Service social de la MSA accompagne les exploitants, 
employeurs ou salariés du régime agricole.

Ils sont tous deux à votre écoute pour vous soutenir 
pendant et après un cancer.

La Ligue contre le cancer à vos côtés

La Ligue contre le cancer propose des services 
d’accompagnement adaptés visant à améliorer 
votre prise en charge et votre qualité de vie 
pendant et après la maladie.

Ils vous aident à :

Accéder à vos droits  
(complémentaire santé, 
indemnités journalières, 
invalidité, ...)

Aménager vos 
conditions de vie 
(adapter le logement, aides à 
domicile)

Faire face à la maladie 
en vous apportant un 
soutien psycho-social

Anticiper et prévenir 
les conséquences de la 
maladie sur la reprise 
du travail

Faciliter votre maintien 
dans l’emploi 
information et orientation 
vers les différents services, 
mobilisation d’aides, ...

Réfléchir à un nouveau 
projet professionnel  
si besoin

Ils vous accompagnent pour :

Individuellement en groupe

Vous pouvez les rencontrer :

Ils peuvent vous recevoir dans leurs différents lieux d’accueil ou venir 
en visite à domicile.

ou


